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INTRODUCTION 

L'Association des Pharmaciens des Etablissements de Santé 
(A.P.E.S.), fondée en 19.61, regroupe la totalité des 600 
pharmaciens et pharmaciennes pratiquant en centre hospitalier 
au Québec, et un nombre croîssant de ceux qui oeuvrent en 
centre d'accueil et dans d'autres types d'établissements. 
A ce titre, nous .sommes heureux de pouvoir exprimer 
aujourd'hui notre perception de l'évolution du domaine 
de la santé et des services sociaux. 

Dans ce premier document, intentionnellement concis, nous 
tenterons de cerner, dans la problématique générale, les 
aspects plus spécifiques dont l'exercice de nos responsa
bilités professionnelles nous permet d'être conscients. 
Cette expertise s'alliera au souci d'objectivité non
corporatiste qui caractérise depuis toujours notre 
association. 

LES ACQUIS 

Préalablement à l'identification des problèmes, nous 
voudrions souligner qu'il y a beaucoup d'aspects positifs 
-dans le fonctionnement actuel du système des soins de 
santé. D'autres sans doute l'ont dit ou le diront mieux 
que nous: il faudra éviter dans le processus qui s'amorce 
actuellement la tentation de tout détruire pour proposer 
ensuite une reconstruction générale. Notre société 
québécoise est friande de ce genre d'exercice, nous l'avons 
vu à plusieurs reprises et particulièrement dëms le 
domaine de l'éducation. 

Reconnaissons donc que d'énormes pro.grès ont été accomplis 
au cours des 25 dernières années. Nous considérons 
particulièrement importants les ~cquis suivants: 

-la possibilité pour une partie significative de notre 
population (patients hospitalités, personnes âgées de 
plus de 65 ans ou affectées de certaines pathologies 
spécifiques, citoyens admissibles à l'aide sociale) 
d'avoir accès à des services pharmaceutiques gratuits 

-la disponibilité de pharmaciens hospitaliers en nombre 
sinon suffisant, du moins nettement plus élevé qu'en 
1960, et ce dans la plupart des régions et des insti
tutions 
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-le développement d'institutions variées répondant à 
divers types de besoins physiques et sociaux (C.A., 
C. L . S • C. , e te) 

-l'encadrement du fonctionnement des institutions et 
de la pratique des professionnels par une législation 
adéquate. 

Conscients que le mandat de la Commission est d'étudier 
les problèmes et non les succès de notre système de 
santé, nous limiterons ici cette énumération. Nous 
croyons cependant qu'il est.important, au départ, de 
prendre conscience des acquis, et de se fixer comme 
objectif de les protéger au moment où des suggestions 
seront apportées pour la solution des problèmes que 
nous allons maintenant soulever. 

Ces problèmes sont de deux ordres: tout d'abord ceux 
que nous qualifierons de généraux, et qùi sans doute 
s'appliquent à toutes les sociétés modernes: en second 
lieu les problèmes spécifiques que notre pratique et 
nos réflexions permettent de déceler dans la sphère 
d'activité qui nous est propre. 

PROBLEMES GENERAUX 

1- Augmentation de la demande 

Il est devenu évident au cours des dernières 
années que la crqissance de la demande de 
soins se poursuivra de façon infinie. Ceci 
est dû au progrès rapide de la science, à 
une meilleure diffusion de cette évolution 
auprès du public, et enfin au vieillissement 
de la. population. Comme il n'est pas possible 
d'agir sur ces trois facteurs, on peut prévoir 
qu'à la limite chaque québécois réclamera un 
jour une greffe cardiaque, ou celle d'un autre· 
organe majeur, si cela peut prolonger sa vie. 
Cet exemple est bien sûr extrême, mais l'expé
rience quotidienne nous démontre néanmoins· 
la véracité de l'énoncé. Devrons-nous comme 
le malade imaginaire de Molière, nous faire 
tous médecin pour assurer notre santé? 

2- Limite à la capacité de payer de l'état 

La conjoncture économique récente a mis fin à 
cette étape de notre vie collective où l'Etat 
a joué le rôle de providence. · L'Etat.n'est plus 
en mesure de financer la hausse illimitée dont 
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nous parlions plus haut, ni même l'utilisation 
croissante de services déjà implantés et 
considérés comme normaux. 

De cette limite aux capacités financières 
de l'Etat découlent plusieurs autres difficultés: 
insuffisance de ~essources humaines et maté
rielles, désuétude de -l'équipement, situation 
de crise dans certains secteurs, tels les 
urgences de nos hôpitaux. Autant de problèmes 
qu'il faudra apprendre à résoudre autrement 
qu'en réclamant systématiquement des crédits 
supplémentaires! 

3- Centralisation excessive 

Une tâche énorme a été accomplie au cours des 
vingt-cinq dernières années: il a fallu 
mettre au point et développer un système de 
soins de santé complet et complexe, et assurer 
le contrôle de sa gestion. Joint aux pressions 
syndicales, ceci a amené une centralisation 
qui enlève aux gestionnaires locaux une grande 
partie de leur efficacité et de leur motivation. 

PROBLEMES SPECIFIQUES 

Nous aborderons maintenant l'étude de la problématique 
reliée aux services pharmaceutiques. De ce vaste sujet 
nous· retiendrons trois aspects: le médicament et l'individu, 
le médicament et l'établissement de santé, et finalement 
le médicament et le pharmacien. 

1- Le médicament et l'individu 

1-1 Surconsommation de médicaments 

Ainsi que l'ont démontré les autey1~ du livre 
"Médicaments et potions ltlagiques" publié 
par le Conseil des Affaires sociales et de 
la Famille, une grande partie. de notre popu
lation, entre autres les personnes âgées, 
consomme une quantité excessive de. médicaments. 

Ce fait peut être attribué notamment à une 
publicité excessive qui s'adresse parfois 
directement au consomm'ateur, mais demeure 
tout aussi efficace quand elle ne ~ise que 
les professionnels de la santé.· Pourtant 
les raisons fondamentales sont ailleurs: 
on doit en accuser le stress prov0qué par 
un rythme de vie accéléré, l'éclatement 
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de la structure familiale et sociale qui 
prive l'individu d'appuis dont il aurait 
bénéficié autrefois, et enfin une tendance 
à rechercher une solution-miracle à des 
problèmes qui réclameraient tout simplement 
un comportement plus sain. 

Cette situation n'est pas sans impact négatif, 
tant pour l'individu que pour la collectivité. 

~

Il a été démontré à maintes reprises qu'un 
nombre significatif .d'hospitalisations est 
attribuable à l'abus ou à l'usage irrationnel 
des médicaments. . 

Ultérieurement, il y aura lieu de proposer 
des mesures pour modifiér ce comportement. 
our l'instant, limitons-nous à rappeler que 

la pharmaco)thérapie constitue malgré tout 
une des formes de tr.ai tement les plus facilement 
accessibles, tout en étant relativement peu 
coO.teuse, peu invasive et somme toute peu 
dangereuse lorsque l' e.mploi en est justifié. 
On peut noter à ce propos que le coût total 
des médicaments consommés par les québécois 
annuellement est inférieur aux dépenses reliées 
à la consommation de produits du tabac ou de 
boissons alcoolisées. 

1-2 Sous-consommation de médicaments 

Paradoxalement, ce qui est vrai pour certaines 
catégories de citoyens est.faux pour d'autres. 
Si les services pharmaceutiques sont gratuits 
pour une partie de la population, ils ne le 
sont pas pour d'autres qui parfois en ont 
besoin autant sinon davantage. En vertu de 
quelle logique les victimes de la tubercµlose 
peuvent-elles obtenir des services pharmaceutiques 
sans· frais dans les établissements de santé, 
alors que les hypertendus en·sont privés? 

C'est ainsi que de nombreuses personnes limitent 

t
~olontairement la durée du traitement qui leur 
st prescrit et qui, suivi correctement, pré
iendrait des complications ultérieures ou 

même des hospitalisations. Cela a été démontré 
à maintes reprises, notamment chez les enfants 
de famille à faibles revenus. Chez d'autres, 
la non-compliance au traitement, si elle ne 
procède pas des mêmes causes, produit néanmoins 
des effets identiques. 
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2- Le médicament et l'établissement de santé 

2-1 Augmentation du coût des médicaments 

Globalement, le coût des médicaments et 
des services pharmaceutiquès dans les 
établissements de santé ne représente pas 
une part importante du budget; à peine 
3,5% à 4% en centre hospitalier, moins 
encore en centre d'accueil ou en C.L.S.C. 

Cependant ce pourcentage tend à augmenter, 
suite aux progrès de la pharmacothérapie 
qui mettent à la disposition des thérapeutes 
des substances de plus en plus coûteuses, 
notamment dans les domaines de l'oncologie 
èt de l'antibiothérapie. Ces substances 
contribuent à diminuer de façon significative 
la mortalité et la morbidité.reliées à 
certaines pathologies. Qu'on pense, par 
exemple, à l'efficacité et à la sécurité 
des nouvelles céphalosporines de troisième 
génération pour le traitement de la méningite, 
par rapport au traitement traditionnèl au 
chloramphénicol. · Par ailleurs, le simple 
fait que ces produits soient accessibles 
sans frais au patient admis dans nos insti
tutions hospitalières en augmente l'utili-
sation. · 

2-2 Usage irrationnel des médicaments 

A cause de leur puissance et de·leur coût, 
les médicaments modernes exigent 1,m emploi 
judicieux. Malheureusement, nous ne l'avons 
pas encore pleinement réalisé. La publication 
"Infectioy~)Diseases Newsletter" rapportait 
récemment que l'emploi des antibiotiques 
parentéraux en milieu hospitalier· était 
inadéquat dans 31% à 87% des cas! Bien 
qu'il s'agisse de données américaines, on 
peut croire que la situation est semblable 
chez nous. Tragique si on considère les 
sommes dépensées inutilement et surtout 
l'impact négatif sur l'individu et l'ensemble 
de la popuiation. 

2-3 Lacunes dans la distribution des médicaments 

Plusieurs milliers de doses de médicaments· 
sont administrées quotidiennement dans nos 
centres hospitaliers. Les risques d'erreur 
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sont considérables, si on considère la 
complexité de.la pharmacothérapie, la 
mobilité du personnel d'une journée à 
l'autre et d'un quart de travail à l'autre, 
les changements fréquents d'ordonnances, 
etc. Plusieurs études estiment que les 
niveaux d'erreurs peuvent atteindre 20%, 
soit une erreur pour chaque 5 doses admi
nistrées. Quand on connait la puissance 
des médicaments utilisés aujourd'hui, on 
ne se surprend pas que des conséquences 
fatales en résultent parfois. 

Pourtant il existe des méthodes susceptibles 
de diminuer notablement les erreurs dans 
la distribution des médicaments. Ces 
méthodes,. en particulier la distribution 
à doses unitaires et la préparation 
centralisée des perfusions intraveineuses, 
sont largement employées aux Etats-Unis, 
mais encore trop rarement au Québec. -Le 
comité chargé d'étudier les incidents 

. fâcheux survenus au Toronto Siek Chidren 
Hospital les a.pourtant préconisées pour 
cette~ins\~rution qui les a d'ailleurs 
adoptees • 

Insuffisance de services pharmaceutiques 

Certaines institutions, notamment les 
C.L.S.C., un bon nombre de centres d'accueil, 
et aussi plusieurs institutions hosp~talières 
ne disposent pas de services pharmaceutiques 
correspondant à leurs besoins. Dans bien 
des cas seule la fonction distribution des 
médicaments est assurée, alors que le contrôle 
est faible, le monitoring de la thérapie 
inexistant, la détection des effets indési-

l
rables négtigée. On ne se surprendra p'as, 
dans ces conditions, que les médicaments 
soient mal utilisés, coûtent cher, et soient 
la-cause de trop nombreux accidents. 

3- Le médicament et le pharmacien 

Il est inévitable que le pharmacien, dont la formation 
universitaire fait le véritable spécialiste du 
médicament, soit questionné sur la problématique 
que nous·venons de décrire. La loi d'ailleurs confie 
au pharmacien une vaste gamme de responsabilités 

' qui toutes visent à permettre une utilisation 
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rationnelle du médicament. Existe-t-il des obstacles 
qui limitent le pharmacien hospitalier dans l'exercice 
de ces responsabilités? Malgré les progrès accomplis 
depuis quelques années, force est de répondre oui à 
cette question. 

3-1 Lacunes au niveau de la formation 

Actuellement les deux universités québécoises 
qui donnent l'enseignement en pharmacie 
forment un nombre insuffisant de pharmaciens 
hospitaliers, et ceux qui graduent chaque 
année · (une trentaine) reçoivent une formation 
d'une durée trop limitée compte tenu des 
besoins croissants du milieu. 

On doit se rappeler ici que les programmes 
de résidence en pharmacie hospitalière, 
établis aux débuts ·des années soixante, 
n'ont pas beaucoup varié depuis. Leur 
durée n'est toujours que d'une année (qui 
s'ajoute aux quatre années de la formation 
de base en pharmacie), ce qui est nettement 
inadéquat quand on considère le développement 
de la pharmacothérapie au cours de cette 
période et l'accroissement des responsabilités 
que le pharmacien pospitalier s'est vu parallè-

·1ement imposer. 

3-2 Insuffisance des effectifs 

Par ailleurs, malgré un redressement certain 
. .-.-au cours des dernières années, le nombre des 

pharmaciens pratiquant en établissement de 
santé demeure nettement insuffisant. Cela 

\

. est d'autant plus problématique que cette 
. situation limite les pharmaciens dans la 

recherche d'une utilisation optimale de la 
/ médication. 

3-3 Absence de personnel de soutien qualifié 

En outre, le pharmacien hospitalier ne peut 

!
généralement pas compter sur la présence 
d'un personnel de soutien technique formé 
en fonction des tâches à accomplir. Il 
n'existe en effet au Québec ni technicien 
en pharmàcie, comme dans maints états 
américains ou même en Ontario,·ni prépara-
teurs comme en France. Le pharmacien doit 
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en supporter la triple conséquence: la 
formation en cours d'emploi du personnel 
chargé de le seconder accapare une partie 
trop·considérable de son temps, il doit 
exercer. une surveillance plus importante 
des opérations de routine, et finalement 
dans certains cas accomplir lui-même 
certaines tâches à caractère technique. 
Cette situation qui perdure depuis trop 
longtemps n'est certainement ni efficace, 
ni économique. · 

3-4 Implication limitée dans la prévention 

On l'a dit plus haut, le pharmacien est 
virtuellement absent de certains milieux, 
notamment les C.L.S.C. et les Départem'ents 
de Santé Communautaire. Dans cès conditions, 
malgré une bonne volonté évidente, il n'a 
pas été possible au pharmacien d'établissement 
d'intervenir de façon efficace dans la 
prévention des dangers inhérents à l'utilisa
tion inadéquate des médicaments. Chose 
curieuse, il existe une tendance à .conf·ier 
ies problèmes relatifs à l'abus des médicaments 
à des professionnels de toute nature ••. excepté 
aux pharmaciens. On ne se surprendra pas 
dans ces conditions de n'avancer que lentement 
dans la solution de ces problèmes. 
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CONCLUSION 

Ce rapide tour d'horizon de la problématique reli~e aux 
services pharmaceutiques eri établissement de santé p'a 
pas la prétention d'être absolument complet. Pourtant 
il est certainement un reflet fidèle de la situation, 
telle que nous là vivons quotidiennement au moment où 
notre système de soins de santé et de services sociaux 
se remet en question. , 

Pourrons-nous résoudre ces problèmes dans un contexte 
global d'augmentation de la demande et de contraintes 
financières? Nous croyons que oui. Le domaine des 
services pharmaceutiques en établissement de santé est 
l'un de ceux où la créativité, jointe à l'usage rationnel 
des ressources, permet le meilleur rendement des sommes 
investies. 

Pour illustrer notre propos, ment_ionnons en terminant 
certaines des approches que nous préconisons et que nous 
préciserons dans un document ultérieur: 

.fi I \ d... 1 . ' h . -1/ eve opper les services p armaceutiques aux 
tJ bénéficiaires externes · 
~financer certaines activités par des tiers-payants 
- améliorer la formation du pharmacien hospitalier 
- mettre sur pied des programmes de formation de 

personnel de soutien qualifié 
~ généraliser les méthodes modernes de distribution 

0
/ de médicaments dans tous les établissements 

améliorer les programmes de contrôle de l'utilisation 
des médicaments 

~ favoriser la participation du pharmacien d 1 établis
f>) sement aux activités de prévention notamment dans 

les C.L.s.c. et les D.s.c. 

~

. développer les programmes de thérapie externe · 
& (centres de jour, alimentation parentérale totale· 

à domicile, etc). ,_.J 

Nous croyons que donner au pharmacien d'établissement la 
possibilité d'exercer efficacement sa compétence contri
buera non seulement à l'efficacité et à l'innocuité de 
la pharmacothérapie, mais encore permettra d'en limiter 
efficacement les coûts • 

. krk{~ 
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